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Déclaration liminaire  

CDEN 1er degré 1er juillet 2020 

 

 

Mesdames et Messieurs les membres du CDEN de Haute-Garonne, 

 

À l’approche des vacances d’été qui se doivent d’être reposantes après ces derniers mois où 
tout le monde a été mis à forte contribution, nous constatons que les signaux ne sont pas 
présents pour que les élèves, leurs parents et leurs représentants les abordent en toute 
sérénité. 

Premièrement, après le vote par correspondance à la rentrée 2019, le vote électronique à la 
rentrée 2020, les représentants de parents d’élèves ne doivent pas être les perdants de la loi 
sur la direction d’école. Autant nous acquiesçons grandement au fait que la charge de travail 
des directions d’école est trop importante, ce qui a conduit à des drames que nous avons 
dénoncés, autant nous ne pouvons pas nous résoudre à abandonner ce moment fort de notre 
engagement bénévole pour l’école, et ceci sans contreparties. 

Le moment du vote des élections des représentants des parents d’élèves est le moment de 
lancement de nos actions pour l’année, d’autant plus dans le 1er degré où la relation entre 
parents d’élèves et l’école est fructueuse et intense. En effet, il est le moment privilégié 
d’échanges avec les parents, avec les enseignants et avec tous les personnels. Il nous permet 
de partager, pendant cette unique demi-journée, la vie de l’école au sein de laquelle nous 
allons faire de la médiation, proposer des actions et œuvrer à la co-éducation tout au long de 
l’année scolaire pour la réussite de tous les élèves. 

Deuxièmement, il nous faut, dès maintenant, préparer la rentrée 2020, qui, quoiqu'il advienne 
sur le plan sanitaire, devra tenir compte de ces 4 mois de discontinuité pédagogique et 
anticiper sur des conditions d'apprentissages optimisées. Les seules mesures auxquelles 
s'engage à ce jour, le ministre de l'Éducation nationale, sont des évaluations renforcées, mais 
déjà existantes, pour les classes charnières, de l'élémentaires au lycée, dès le début de 
l'année ! 

Ces engagements sont dérisoires au regard des difficultés auxquelles devront être confrontées 
nos enfants si les effectifs d'élèves par classe en 2020 demeurent identiques à ceux de 2019 
et si l'école d'après ressemble, en pire, à l'école d'avant. 

Déjà des suppressions de postes sont programmées dans certains établissements alors 
même que nous demandons avec les enseignants des renforcements substantiels de 
l'accompagnement de nos enfants à tous niveaux. 

La promesse de création des postes dans le 1er degré ne pourra-t-elle être tenue que par 
l’embauche de contractuels qui, par définition, n’auront pas bénéficié de la formation initiale 
des enseignants ? 
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Nous, parents délégués élus FCPE demandons que des moyens humains complémentaires 
conséquents soient apportés à l'ensemble des établissements scolaires, afin que soit mis en 
place un environnement pédagogique, médico-social, sanitaire et matériel, adapté à la 
situation exceptionnelle que nous vivons. 

Nous, parents délégués élus FCPE demandons que soit saisie enfin cette occasion de 
remettre en question l'École de demain, de redonner du sens aux valeurs de l'École 
Républicaine, d’initier une pédagogie coopérative et de contribuer, avec tous les acteurs de 
l'éducation, à redonner à nos enfants le goût des apprentissages dans des conditions 
optimales. 
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